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Staff Committee election
Brussels section

The Electoral Office reminds you that the elections will take place on 4, 5 and 6
February 1997 and informs you that the lists mentioned below have been accepted

The lists of candidates are published on pages 4 to 9

Abbreviations used in the tables are explained on the last page

You will find a Code of good conduct concerning the election campaign on page 2



Election du Comité du personnel,
section de Bruxelles

Le Bureau électoral vous rappelle que les élections se dérouleront les 4, 5 et 6 février
1997 et vous informe que les listes ci-dessous ont été présentées:

Les listes des candidats figurent aux pages 4 à 9

Les abréviations figurant dans les tableaux sont expliquées à la page 10.

Un code de bonne conduite concernant la publicité électorale figure i la page 3.

Lists / listes

1. TAO-AFI
2. S.P.I.E.
3. UNION SYNDICALE
4. S.F.E.
5. FFPE
6. RENOUVEAU ET DEMOCRATIE



Election Campaign

Code of good Conduct

In order to ensure the smooth running of the elections, the Electoral Office wishes the
following guidelines for the display of posters to be followed. These guidelines are
brought to the attention of staff with a view to safeguarding the Commission's
premises, equipment and working environment.

Posters may be displayed in the following places, provided that the Unit responsible for
health and safety does not decide otherwise and that the surfaces in question are not
damaged :

- in the reception areas, on the notice boards provided for the purpose;
- in the garages and indoor parking areas;
- in the stairways;
- around lift doors on each floor;
- in the cafeterias/restaurants;
- on an office door with the agreement;
- in the immediate area around an office door;

Should a poster be put on or near an office door without the agreement of the
occupant or occupants, staff are asked to inform the secretariat of the organisation
concerned by telephone in order to remedy the situation. If the matter is not resolved,
the member of staff concerned can contact the Electoral Office which will intervene if
it considers it necessary

It should be avoided to post election material :
- in the toilets;
- in the lifts or on lift doors;
- on any surface which could be damaged by the use of adhesive material,

particularly on chromium-plated or painted surfaces. In particular, the use of self-
adhesive stickers should be banned, given the difficulty of removing them at the end of
the election campaign and the serious damage they cause when removed.

The chef d'immeuble or huissier should be informed of any material displayed in these
areas. They should inform the Electoral Office. It should be noted that the removal of
such posters by anyone else should not be permitted.

Furthermore the Electoral Office points out that any use of electronic means of
transmission as part of the electoral campaign should be avoided, so as not to disrupt
operation of such communication systems.
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Publicité électorale

Code de bonne conduite

Afin que les élections se déroulent dans les meilleures conditions, le Bureau électoral souhaite
que les orientations suivantes soient respectées. Ce texte est publié à l'attention du personnel
de la Commission afin de sauvegarder les locaux, le matériel et l'ambiance de travail.

L'affichage peut se faire dans les lieux suivants, à condition que l'unité chargée de l'hygiène
et de la sécurité ne l'interdise pas et à condition que cela ne détériore pas la surface en.
question:

- sur les panneaux destinés à cette fin dans les réceptions;
- dans les garages/parkings intérieurs;
- dans les escaliers;
- autour des portes des ascenseurs dans les étages;
- dans les cafétérias/restaurants;
- avec l'accord de l'occupant, sur la porte d'un bureau;
- avec l'accord de l'occupant, immédiatement autour de la porte d'un bureau.

Dans le cas où l'affichage se serait fait sur ou autour d'un bureau sans l'accord du ou des
occupants, les fonctionnaires sont priés de téléphoner au secrétariat de l'organisation
concernée pour l'informer et trouver une solution. Si une solution n'est pas trouvée, le
fonctionnaire peut faire appel au Bureau électoral Ce dernier se réserve le droit d'intervenir.

L'affichage de matériel électoral devrait être évité dans les locaux et lieux suivants:
- dans les toilettes;
- dans les ascenseurs et sur les portes des ascenseurs,
- sur toute surface qui risque d'être détériorée par l'emploi de matériaux collants,

particulièrement les surfaces chromées ou peintes. En particulier, l'utilisation d'autocollants
serait à proscrire vu la difficulté de les enlever à la fin de la campagne électorale, et les dégâts
importants aux surfaces qui en découlent.

Tout affichage dans ces lieux devrait être signalé au chef d'immeuble ou huissier. Il en
informe le Bureau électoral Il est à noter que l'arrachage sauvage des affiches ne devrait
pas être autorisé

D'autre part, le Bureau électoral rappelle que, dans le cadre de la campagne électorale,
toute utilisation de procédure électronique devrait être évitée afin de ne pas perturber le bon
fonctionnement des systèmes de communication informatique
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